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Les pratiques syndicales innovantes. 
Le cas de l’action sur l’emploi

Marc LAPOTRE *

Pourquoi s’intéresser à l’action syndicale sur l’emploi ? Les « Trente 
glorieuses » ont mis cette préoccupation au second plan. Elle est redevenue 
cruciale lors des grandes restructurations industrielles des années soixante-
dix. Plus récemment, la précarisation croissante du salariat a remis en cause 
les pratiques syndicales habituellement orientées en direction des salariés 
stables des entreprises et des administrations. La question qui se pose alors 
est l’adaptation de l’action syndicale à ce nouveau contexte social et à ce 
nouveau public. Les interrogations qui traversent toutes les organisations 
sont : faut-il syndiquer les précaires ? Comment travailler syndicalement 
avec des salariés qui n’ont pas vocation à rester dans l’entreprise 1 ?

L’action syndicale sur l’emploi peut prendre des formes extrêmement 
diverses. Au cours de différents travaux réalisés par l’auteur entre 2001 
et 2008, cette diversité a pu être partiellement approchée. Ces études et 
recherches n’ont pas forcément porté uniquement sur des questions d’em-
ploi, mais toutes ont mis en évidence des actions dans ce domaine.

Les travaux mobilisés seront :
- Une recherche menée sur les plans sociaux 2 réalisée en 2001-2002 en 

collaboration avec des experts auprès des comités d’entreprise ;
- une recherche sur le fonctionnement des conseils d’administration et 

le rôle tenu par les représentants des salariés en 2003 3 ;

*  mlapotre@neuf.fr; http://mlapotre.neuf.fr/Index.html.
1. Cet article est tiré d'une recherche menée par l'auteur pour l'agence d'objetifs CFDT-IRES (Lapô-

tre, 2007)
2. Bruggeman, et al. (2002).
3. Bertin-Mourot, Lapôtre (2003).
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- l’évaluation de la plate-forme de reconversion du Pays de Bressuire 
par les bénéfi ciaires, pilotée et analysée par l’auteur en 2004 ;

- une recherche sur l’action syndicale sur l’emploi réalisée en 2007 1.
Les pratiques décrites ne sont évidemment pas les seules qui existent. 

L’objectif  n’est pas d’être exhaustif, mais de tirer des enseignements qui 
dépassent les cas examinés individuellement. 

Ces actions sont présentées comme nouvelles par les équipes syndicales 
impliquées. Ce sont ces comportements innovants qui seront présentés et 
discutés. Quels sont leurs apports ? Quelles sont leurs limites ? Quelles 
sont les conditions de leurs mises en œuvre ? Quelles sont les diffi cultés 
rencontrées ?

La majorité des équipes 2 étudiées étaient affi liées à la CFDT. Quand 
elles seront connues, les appréciations de ces innovations par d’autres or-
ganisations syndicales seront exposées.

Après une discussion de chacun des cas dans l’ordre chronologique des 
études, un certain nombre de constats seront réalisés et des conclusions en 
seront tirées.

I. Actions syndicales sur l’emploi
I.1. Le plan de sauvegarde de l’emploi, une situation particulière 
de consultation du comité d’entreprise

La grande majorité des licenciements ne donne pas lieu à des plans de 
sauvegarde de l’emploi (PSE). Il s’agit le plus souvent de licenciements 
pour motifs personnels ou de licenciements économiques ne donnant pas 
lieu à une action de reclassement collective. N’ayant pas fait l’objet d’en-
quêtes sur des pratiques syndicales originales, cette question ne sera pas 
abordée ici. L’attention sera donc portée sur les situations entraînant la 
mise en œuvre d’un PSE.

Le plan social 3 est un événement traumatisant pour les salariés qui y 
sont confrontés 4. C’est par conséquent un moment qui va exacerber les 
tensions au sein de l’entreprise. 

Le réfl exe des sections syndicales, comme des salariés, va être de refuser 
les réductions d’effectifs, puis, lorsque cet espoir sera perdu, de réclamer 

1. Lapôtre (2007).
2. Il sera parfois fait référence à des « équipes » syndicales. Cela est la conséquence de la variété 

des actions étudiées lors des différentes recherches qui peuvent être pilotées par une section, un 
syndicat, une structure géographique ou professionnelle. Ce terme générique sera utilisé lorsque 
plusieurs types de pilotes seront concernés par le propos.

3. La dénomination légale actuelle est « plan de sauvegarde de l’emploi », chaque évolution légis-
lative des licenciements collectifs apporte un nouveau nom, celui de « plan social » est le plus 
utilisé dans le grand public. Les évolutions terminologiques visent à renforcer l’idée que le plan 
doit limiter les réductions d’effectifs, mais c’est généralement à l’idée de licenciements qu’il est 
associé.

4. Voir Linhart et al. (2002).
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un dédommagement fi nancier pour le préjudice moral de ce licenciement 
dont les personnes concernées ne sont en rien responsables.

Les stratégies habituelles dans ces situations vont donc être de refuser 
les diminutions d’effectif  et de réclamer des indemnités les plus élevées 
possibles. Grèves, manifestations, appels aux élus locaux, actions judiciai-
res sont des moyens d’action classiques qui vont être mobilisés. Le comité 
d’entreprise va être consulté dans le cadre d’une procédure très rigide et 
très rapide, du moins du point de vue des représentants des salariés 1. 

Les résultats de la mobilisation et de la consultation seront variables. 
Des emplois seront parfois sauvés, en plus ou moins grand nombre 2, les 
indemnités souvent majorées 3, parfois par les pouvoirs publics. Dans un 
cas extrême, après plus de deux ans d’action en justice, des salariés ont été 
réintégrés dans leur usine qui, entre temps, avait été démolie. 

On comprend bien la satisfaction morale qu’apportent des réintégra-
tions et de fortes indemnités de licenciement, c’est une reconnaissance de 
la violence subie. Le problème d’emploi des personnes licenciées reste ce-
pendant entier. Un plan social annulé conduit à un nouveau plan social qui 
respectera mieux la loi. Les indemnités supplémentaires perçues limitent 
les diffi cultés fi nancières liées au licenciement, c’est important, mais cela ne 
donne pas un avenir professionnel.

Le contenu des plans de sauvegarde de l’emploi n’est pas fi xé par la 
loi, mais celle-ci propose un certain nombre de mesures à titre d’exemple : 
formation, aide à la création d’entreprise, accompagnement des salariés 
licenciés par une « antenne d’aide au reclassement », etc. Dans un grand 
nombre de cas, l’employeur se contente de reprendre ces mesures et d’attri-
buer un budget à chacune d’entre elles. Le dispositif  qui en ressort est donc 
plus un catalogue d’aides qu’un ensemble de mesures cohérent et adapté 
au contexte de l’entreprise. Il est considéré comme une offre de service 
de la part de l’employeur destinée aux personnes qui perdent leur emploi. 
Les représentants des salariés ne sont donc ni consultés, ni associés à sa 
conception et à son pilotage.

Une démarche originale

Un certain nombre de sections syndicales rencontrées au cours de l’étu-
de de 2001-2002 se sont donné comme objectif  le reclassement de tous 
les salariés licenciés. C’est évidemment le cas dans toutes les situations de 
plans sociaux, mais la différence est qu’il s’agit plus souvent d’un slogan 
que de l’objectif  sur lequel va se concentrer l’action syndicale, la réduc-
tion du nombre de licenciements et le montant des indemnités de départ 

1. Pour plus de précisions sur ce point, voir Bruggeman et al. (2002).
2. Il n’est pas absurde d’imaginer que, en dehors des fermetures d’établissements, les directions se 

sont donné des marges de manœuvre lors de l’annonce du nombre initial de postes supprimés.
3. Là également, les directions peuvent anticiper des hausses d’indemnisation.
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accaparent l’essentiel du temps, limité, des discussions. L’hypothèse impli-
cite mobilisée est que pour l’employeur, le plan social se voit attribuer une 
enveloppe fi nancière globale et que la répartition des moyens se fait sur le 
principe des vases communicants : plus d’indemnités de départ signifi ent 
moins de moyens déployés pour le reclassement des salariés. Les efforts de 
la section syndicale vont alors porter sur la recherche de la mise en place 
d’un dispositif  d’aide au reclassement cohérent, effi cace et surtout restant 
en place pour une période suffi sante au reclassement de tous.

Ces sections syndicales appartiennent à des entreprises très différentes : 
du grand groupe industriel international à des PME familiales. Certaines 
sont en région parisienne, d’autres en province sur des bassins d’emploi 
plus ou moins importants et plus ou moins tendus. Malgré cette diversité, 
les objectifs qu’elles se fi xent en termes de dispositif  sont proches 1 :

1. Une durée suffi sante d’aide au reclassement – au moins 12 mois, 
contre les 6 ou 9 mois le plus souvent proposés 2.

2. Une défi nition précise du cahier des charges des cellules d’aide au 
reclassement confi ées à des professionnels spécialisés – dans la plupart des 
cas, seul le principe d’une cellule de reclassement est proposé, rarement un 
cahier des charges précis. Le prestataire est parfois choisi par la direction 
de l’entreprise, avant même l’annonce du plan social.

3. La présentation, par la cellule, d’un nombre minimum d’offres vala-
bles d’emplois (OVE) à chacun des salariés à reclasser – la défi nition d’une 
OVE devant être discutée et précisée. Dans 9 des 12 cas étudiés, seuls les 
CDI étaient considérés comme OVE, alors qu’en règle générale, les CDD 
de six mois au moins le sont aussi. 

4. Un pilotage et un suivi du dispositif  incluant les représentants des 
salariés avec la capacité de faire évoluer les mesures d’accompagnement 
en cas de besoin. En temps habituel, une commission d’information est 
mise en place, mais sans capacité d’intervenir sur le dispositif. Dans deux 
des cas étudiés, la commission de suivi a prolongé la durée du dispositif  de 
reclassement, ce qui est plutôt exceptionnel.

Comme on peut le constater, les demandes des sections syndicales vont 
bien au-delà de ce que les directions prévoient initialement. L’objectif  est 
donc d’arriver à faire évoluer le projet de la direction. Ce sera d’autant plus 
diffi cile que si la loi prévoit une consultation du comité d’entreprise sur le 
plan social, aucune obligation de négociation n’existe.

Le premier défi  des élus va donc être de forcer l’employeur à entrer 
dans une négociation. Cela va être d’autant plus diffi cile que le calendrier 
1. Les sections étudiées lors de la recherche sur les plans sociaux avaient fait appel à un même 

cabinet d’expertise auprès des comités d’entreprise, ce qui explique en partie l’homogénéité des 
objectifs.

2. Au cours de l’étude, les durées proposées initialement comprenaient deux cas extrêmes, 12 mois 
et 3 mois ; à l’arrivée les durées obtenues iront de 9 mois à 3 ans.
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de la consultation doit s’en trouver sensiblement allongé : le temps prévu 
par la loi ne suffi t pas à la conduite d’une réelle négociation.

Tous les moyens classiques de construction d’un rapport de force favo-
rable peuvent être utilisés. Pour y arriver, les élus vont devoir convaincre les 
salariés de soutenir cette démarche – étape délicate puisqu’il faut que les li-
cenciés acceptent de ne pas porter tous leurs efforts sur l’augmentation des 
indemnités de départ. Il faut leur montrer l’intérêt de disposer d’une aide 
au reclassement effi cace, alors que celle-ci est habituellement décidée et 
pilotée par la direction de l’entreprise dans laquelle ils n’ont plus confi ance. 
C’est pourquoi il est important que le dispositif  soit également piloté par 
les représentants des salariés. Les cas étudiés ont toutefois montré que les 
questions de reclassement ne peuvent être abordées sérieusement avec les 
salariés qu’une fois que la question de l’indemnisation a été tranchée. Il faut 
d’abord « faire payer le patron ».

Le second élément utilisé pour obtenir la tenue d’une négociation va 
être de renoncer à contester la restructuration 1, mais de montrer qu’elle 
relève de choix de gestion et non de la fatalité. La direction de l’entreprise a 
provoqué la situation, elle doit donc en assumer les conséquences. D’autres 
choix économiques auraient été possibles, elle a malgré tout préféré une 
réduction d’effectif  ; elle doit donc non seulement les indemniser, mais 
surtout permettre aux salariés licenciés de retrouver un emploi, leur donner 
des moyens pour le faire. Les experts auprès des comités d’entreprise ont 
un rôle important à jouer dans cette étape : ils vont devoir déconstruire 
l’argumentaire économique présenté par la direction de l’entreprise et dé-
montrer que des choix de gestion alternatifs sont possibles, qui permettent 
de privilégier l’emploi. L’objectif  n’est pas de remettre en cause les licencie-
ments, mais de faciliter autant que possible les reclassements.

Des résultats inégaux mais positifs

Le résultat de la négociation est évidemment variable selon les entre-
prises, leurs situations économiques, le rapport de force obtenu, etc., mais 
le dispositif  est souvent amélioré dans des proportions non négligeables 2. 
Cependant les gains sont uniquement sur le papier à ce moment-là.

L’un des résultats majeurs de l’étude est que la qualité du dispositif  et 
de ses résultats dépendent de deux éléments primordiaux lors de sa mise 
en œuvre : la qualité de l’accompagnement assuré par le prestataire chargé 
de la cellule d’accompagnement et l’implication des représentants des sa-
lariés dans le suivi et le pilotage du dispositif. Dans certains cas, des points 
réguliers avec l’employeur ont permis de faire évoluer l’accompagnement 
en fonction des bilans réalisés.

1. Son principe ne sera pas remis en cause, son importance peut l’être.
2. Bruggeman et al. (2002).
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La mesure des résultats obtenus par les cellules de reclassement est 
un problème délicat. Selon l’activité de l’entreprise, le bassin d’emploi, les 
qualifi cations ou l’âge des salariés, les paramètres à prendre en compte sont 
nombreux et complexes, les points de comparaison et donc d’évaluation 
quantitative n’existent pas.

L’étude a également montré une forte dépendance au marché local du 
travail. Il est plus facile de reclasser quelques jeunes ingénieurs informati-
ciens en Ile-de-France que des ouvriers faiblement qualifi és dans une pe-
tite ville de province lorsqu’ils perdent leur emploi parce que le dernier 
employeur industriel signifi catif  local ferme un site. Dans ce dernier cas, le 
dispositif  de reclassement le mieux élaboré et piloté ne peut permettre de 
reclasser des personnes dans des emplois qui n’existent pas 1. Aucun des 
plans étudiés n’a permis le reclassement de tous les salariés. Dans un cas 
de fermeture d’établissement de 1 000 salariés, une seule personne n’avait 
pas trouvé de solution malgré un dispositif  de reclassement exceptionnel 
sur 3 ans 2 ; elle a refusé toutes les propositions qui lui ont été faites et s’est 
engagée dans une procédure judiciaire individuelle.

Les situations de crise poussent les organisations syndicales présentes 
dans l’entreprise à s’entendre pour peser plus dans la construction du rap-
port de force nécessaire à l’ouverture de la négociation. Il est donc fréquent 
que les élus avec des étiquettes différentes travaillent ensemble. Pour cela il 
faut qu’un consensus se fasse autour de la priorité donnée au reclassement. 
Dans les situations observées, cet accord a été réalisé dans l’ensemble des 
cas, sauf  un. Il est évident que la division syndicale 3 joue alors un rôle très 
négatif  au profi t de la direction de l’entreprise ; elle peut ainsi plus facile-
ment imposer son point de vue sans modifi er sensiblement le dispositif  de 
reclassement prévu.

I.2. L’action syndicale au cœur de la gouvernance d’entreprise

Deux organes essentiels structurent la gouvernance des entreprises : 
le conseil d’administration, ou de surveillance, et l’assemblée générale des 
actionnaires. Les organisations syndicales peuvent avoir des représentants 
dans ces deux instances, mais ce n’est pas automatique.

1. Les seules personnes reclassées dans ce cas ont été une personne embauchée par son beau-
frère dans son garage automobile et une autre ayant accepté une mobilité géographique impor-
tante.

2. L’expression « solution identifi ée » est utilisée assez systématiquement dans les dispositifs de 
reclassement. Elle recouvre des réalités très diverses : contrat à durée indéterminée, contrat à 
durée déterminée de plus de six mois – pourquoi ce seuil ? –, entrée en formation longue, créa-
tion ou reprise d’entreprise, congé parental, etc. Ce vocable est fortement questionnable – mais 
l’est fi nalement peu – quand il est utilisé pour des situations ne débouchant pas sur une situation 
stable acceptée par le salarié licencié.

3. Quand le poids des différentes organisations est proche. Si l’une domine très largement, c’est elle 
qui mène les négociations, le rôle des autres élus étant alors marginal.
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Dans les conseils d’administration ou de surveillance 1, la présence des 
salariés peut prendre trois formes : les représentants du comité d’entre-
prise, les administrateurs élus par les salariés et les administrateurs repré-
sentant les salariés actionnaires 2. 

Les premiers sont présents dans les conseils des sociétés comptant plus 
de 50 salariés 3. Emanant du CE, ils sont le plus souvent syndiqués. 

Les seconds sont présents essentiellement dans les entreprises privati-
sées. Ils ne peuvent détenir de mandat syndical dans l’entreprise, mais sont 
parrainés par une organisation syndicale. 

Les derniers sont de plus en plus fréquents dans les conseils des en-
treprises privées, parfois en remplacement d’administrateurs élus par les 
salariés. Certains sont syndiqués, mais une part importante d’entre eux sont 
des dirigeants d’associations d’actionnaires salariés.

Le rôle des représentants du CE est assez encadré par la loi qui ne pré-
voit que la possibilité de poser des questions auxquelles le conseil doit ap-
porter une réponse. Pour les autres, la situation est différente. Ils sont ad-
ministrateurs à part entière ; il est donc prévu qu’ils participent aux débats 
et prennent part au vote. Dans la pratique, le comportement des représen-
tants des salariés peut varier et, par conséquent, la place qu’ils prendront au 
sein du conseil et leur infl uence sera également variable.

L’invention de comportements nouveaux

Si le salarié a un comportement identique à celui qu’il aurait dans un CE, 
il va très rapidement être déconsidéré par les autres membres du conseil. 
En effet, la lecture de déclarations, les haussements de ton, les oppositions 
frontales et/ou systématiques ne font pas partie de la culture des conseils. 
Une abstention lors d’un vote est déjà considérée comme une condamna-
tion de la direction de l’entreprise ; un vote contre est, sauf  cas exception-
nel, une grossièreté. En agissant ainsi, le représentant des salariés perd sa 
crédibilité et, par conséquent, toute capacité d’infl uence sur les décisions 
prises par le conseil.

A l’inverse, si le salarié s’approprie les règles informelles de fonctionne-
ment des conseils, il va pouvoir participer aux débats et être écouté au même 
titre que les autres administrateurs 4. Il doit alors se construire de nouveaux 
modes d’intervention, d’expression de ses désaccords. Minoritaires dans 

1. Si du point de vue légal, la différence entre conseil d’administration et conseil de surveillance est 
assez sensible, dans la réalité les fonctionnements diffèrent peu. A ce sujet, voir Bertin-Mourot et 
Lapôtre (2003).

2. On ne s’intéressera ici qu’aux entreprises privées. On n’abordera pas non plus les conseils des 
sociétés fi liales contrôlées par un actionnaire majoritaire dans la mesure où le conseil est une 
chambre d’enregistrement des décisions prises par l’entreprise mère.

3. Condition pour avoir un comité d’entreprise.
4. Lors de notre recherche nous avons rencontré des représentants du comité d’entreprise qui pre-

naient part aux débats du conseil, même s’ils ne participaient pas aux votes. Si ce n’est pas un 
droit inscrit dans la loi, elle ne l’interdit pas non plus.
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les conseils, les autres administrateurs considèrent que c’est aux salariés 
d’adapter leur comportement pour être pris au sérieux 1. L’invention de ces 
nouvelles pratiques n’est pas évidente. Les organisations syndicales avaient 
conçu des formations pour les administrateurs des entreprises nationali-
sées dans les années 1980 qui ont progressivement disparu. C’est donc 
au niveau de l’entreprise que les organisations syndicales doivent innover. 
Ce sera plus facile si le représentant des salariés au conseil est considéré 
comme un élément important de la stratégie syndicale. Actuellement, deux 
confédérations syndicales, la CFE-CGC et la CGT, organisent des groupes 
d’échanges entre administrateurs salariés. On peut penser que cela contri-
buera à accélérer les apprentissages et à affi ner les pratiques. Cela reste 
cependant à vérifi er 

Lorsqu’ils arrivent à s’intégrer dans le conseil, les représentants des sa-
lariés peuvent infl uencer les décisions prises. Cette infl uence reste limitée, 
ils ne parviendront pas à modifi er radicalement la stratégie de l’entreprise, 
mais ils peuvent faire évoluer par petites touches successives un certain 
nombre d’éléments 2. Leur seule présence infl ue sur les débats du conseil. 
De l’aveu même de certains administrateurs, les conséquences sociales 
des décisions stratégiques ne sont abordées que lorsque des salariés sont 
présents.

Pourtant la présence de représentants du CE au conseil n’est pas auto-
matique même dans certains grands groupes. Quand une holding de tête 
contrôle le groupe, c’est le CE de celle-ci qui est représenté. Lorsque cette 
société compte moins de 50 salariés, elle n’a pas de CE et donc pas de re-
présentant. Quand elle est plus importante, le représentant du CE n’est pas 
forcément au courant de tout ce qui se passe au sein du groupe et il ne se 
sent pas forcément légitime pour représenter l’ensemble des salariés. Ces 
holdings comptant une proportion de cadres supérieure à celle du groupe, 
cela peut avoir une infl uence sur l’appartenance syndicale du représentant 
du CE.

Les organisations syndicales françaises sont très majoritairement fa-
vorables à la présence de salariés dans les conseils, avec des nuances sur 
la conception de leur légitimité et leur rôle. L’UNSA n’a pas de position 
offi cielle, la question est en débat. Seule la CGT-FO est opposée à la pré-
sence d’administrateurs salariés, considérant qu’il s’agit d’une confusion 
des rôles 3.

1. Cela ne signifi e pas que ce soit légitime, mais dans le cas contraire, le salarié sera marginalisé 
par les autres administrateurs.

2. Dans l’un des conseils étudiés, les administrateurs salariés avaient obtenu que des indicateurs 
de climat social dans l’entreprise soient pris en compte pour l’évaluation et la rémunération du 
dirigeant.

3. Lapôtre, in Fulton (Ed.) (2007).
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L’assemblée générale des actionnaires : 
un terrain d’intervention au potentiel incertain

La deuxième structure pouvant être utilisée par les organisations syn-
dicales est l’assemblée générale des actionnaires. Le développement de 
l’actionnariat salarié multiplie les opportunités d’être présent. Des actions 
syndicales sont de plus en plus fréquentes, mais aucune recherche n’a, à ce 
jour, été menée sur ces interventions. Les associations de petits porteurs 
sont également de plus en plus actives ainsi que les fonds d’investissements. 
Récemment une direction d’entreprise a été mise en diffi culté par une coa-
lition de ces acteurs avec les salariés actionnaires. Il y a donc certainement 
des opportunités pour les organisations syndicales. Il ne s’agit évidemment 
pas de prendre le pouvoir au sein de l’entreprise, mais d’utiliser la présence 
des salariés parmi les actionnaires pour améliorer le rapport de force entre 
les organisations syndicales et la direction afi n d’infl échir les choix contes-
tés par les représentants des salariés. Ce type de pratique doit être étudié 
plus précisément pour en défi nir les potentialités.

Comme pour les administrateurs représentant les salariés actionnaires, 
il s’agit d’utiliser un canal d’action supplémentaire coordonné avec l’en-
semble de l’action de l’organisation syndicale au sein de l’entreprise et non 
pas de tenir un rôle de représentant d’actionnaires intéressé uniquement 
par la valeur du titre boursier. C’est ce qui est observable au conseil d’admi-
nistration du groupe Renault où le mandat de représentant des actionnaires 
salariés est détenu par un syndicaliste 1 et non un représentant d’une asso-
ciation de salariés actionnaires.

L’action syndicale par le biais des organes de gouvernance des entre-
prises peut être utile, même si elle a peu de chances, seule, de modifi er les 
grandes orientations stratégiques. Cela nécessite de développer de nouvel-
les pratiques et, sans doute, de chercher des alliances, ponctuelles ou non, 
avec d’autres acteurs présents. Les petites et moyennes entreprises sont 
évidemment moins concernées que les grands groupes dont l’actionnariat 
est plus dispersé.

I.3. Faciliter le reclassement des salariés licenciés

Depuis quinze ans, le Comité de bassin d’emploi (CBE) de Bressuire 
travaille sur la question du reclassement. L’activité économique y est en 
forte mutation. De nombreuses entreprises ferment. Il s’agit d’établis-
sements de petite ou moyenne taille pour la plupart, une grande partie 
d’entre eux étant dans le secteur du textile. L’activité qui se développe lo-
calement ne correspond pas à celle qui disparaît ; il s’agit d’entreprises 
agroalimentaires et de services. Le CBE a mis en place, lors de la fermeture 

1. On notera qu’il a pu être élu grâce au soutien de l’ensemble des organisations syndicales du 
groupe.
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d’un établissement de taille importante, une cellule de reclassement qui a 
bien fonctionné.

Devant la multiplication des fermetures, les membres du CBE ont ima-
giné proposer aux entreprises concernées de mutualiser les moyens consa-
crés au reclassement pour créer une « plate-forme de reconversion » ouver-
te à tous les salariés licenciés économiques du bassin d’emploi. Première 
originalité, elle bénéfi ciera également à des personnes licenciées hors plan 
de sauvegarde de l’emploi. La plate-forme est fi nancée par une contribu-
tion des entreprises qui licencient dans le cadre de plans de sauvegarde de 
l’emploi, en tant que cellule d’aide au reclassement et par des collectivités 
territoriales.

La plate-forme est conçue comme provisoire, elle doit servir à faciliter 
le reclassement d’un nombre inhabituel de salariés arrivant sur le marché 
de l’emploi sur une courte période.

Des dispositifs similaires avaient été mis en place ailleurs, mais celui-ci 
est le premier qui soit interprofessionnel 1.

De nombreux avantages

La plate-forme apporte de nombreux avantages par rapport aux cellu-
les de reclassement classiques.

Membres du CBE, les organisations patronales sont parties prenantes 
et vont faire bénéfi cier des réseaux et des informations dont elles disposent 
pour aider au reclassement des salariés. Lorsque l’un de ses membres cher-
che un ou plusieurs salariés, il prévient la plate-forme en priorité.

Les réfl exions du comité de bassin d’emploi sur les évolutions de l’em-
ploi dans le bassin sont utilisées pour reconvertir, si nécessaire, les person-
nes vers des secteurs d’activité en développement.

Les bénéfi ciaires ont un référent unique 2 qui connaît bien leur situation, 
leur suivi est plus personnalisé que celui effectué par l’ANPE et l’Assedic 
dont les moyens et l’organisation ne permettent pas ce référent unique 3.

La durée du suivi est un atout essentiel. La plate-forme a été recondui-
te plusieurs fois, de nouvelles vagues de licenciements venant l’alimenter. 
Contrairement aux cellules classiques dont la durée est limitée à quelques 
mois, la plate-forme est en place depuis plusieurs années. Les personnes 
retrouvant un emploi en CDD ou intérim savent qu’à la fi n de ces contrats, 
elles pourront à nouveau bénéfi cier des services de la plate-forme. 

1. L’exemple le plus connu est sans doute la plate-forme de reconversion de l’industrie de la chaus-
sure autour de Cholet.

2. Le nombre de personnes travaillant pour la plate-forme variant en fonction du nombre de salariés 
à suivre.

3. Depuis, l’ANPE a mis en place le référent unique. Cependant, le nombre de demandeurs d’emploi 
que chaque agent doit suivre est tel qu’un suivi régulier est diffi cilement réalisable. Le suivi men-
suel ne correspond pas toujours à un rendez-vous face à face. Il se limite souvent à un échange 
téléphonique ou de courriels. Le suivi proposé par la plate-forme est nettement plus intense.
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Un CDD, de six mois ou plus, n’est pas excluant du dispositif  comme 
c’est généralement le cas dans les cellules classiques qui considèrent ces 
contrats comme des solutions. Cet élément est très important dans la me-
sure où il permet à ces personnes de prendre des risques. Elles peuvent 
accepter un emploi sur lequel elles ont des doutes (temps de transport, 
pénibilité, travail posté, etc.), dans la mesure où, s’il ne convient fi nalement 
pas, elles pourront recourir à nouveau à la plate-forme en le quittant. Plu-
sieurs occupent des postes qu’elles auraient sans doute refusés dans un 
cadre classique.

La durée permet aussi de proposer plus facilement des formations de 
reconversion. Là encore, l’entrée en formation n’est pas considérée comme 
une solution. A la sortie de la formation, un recours à la plate-forme est 
toujours possible.

Les locaux de la plate-forme ne servent pas qu’à la recherche d’emploi, 
ils constituent également un lieu permettant aux personnes de se rencon-
trer, évitant en partie la désocialisation qui frappe une grande partie des 
personnes licenciées.

Une légitimité limitée dans le temps

Si ses avantages sont importants, ce dispositif  connaît aussi des limites.
La condition fondamentale est que le CBE fonctionne bien et que 

l’ensemble des partenaires sociaux acceptent de mettre en commun des 
moyens. Ce n’est pas possible dans les bassins d’emploi où les relations 
sociales sont trop tendues.

Si les réseaux mobilisés et les personnes en charge de l’accompagne-
ment des demandeurs d’emploi connaissent bien le bassin d’emploi, ce 
n’est pas le cas des bassins d’emplois voisins. Une partie des personnes li-
cenciées vivent hors du bassin de Bressuire et l’accompagnement est moins 
adapté à leur situation 1.

La pérennisation de plate-formes pose la question de l’égalité de traite-
ment entre les demandeurs d’emploi qui bénéfi cient de ces services privi-
légiés et ceux qui n’en bénéfi cient pas. Si un coup de pouce est acceptable 
lorsque le bassin connaît un affl ux soudain de demandeurs d’emploi, cela 
ne l’est plus sur une durée trop longue.

Le fonctionnement actuel de la plate-forme est le résultat de près de 
vingt ans de travail du CBE pour faciliter le reclassement des salariés li-
cenciés. D’autres dispositifs avaient été mis en place dans le passé, comme 
le recours à un cabinet de reclassement. On peut donc émettre l’hypo-
thèse qu’il sera également appelé à évoluer dans le futur en fonction des 

1. Une enquête d’évaluation de la plate-forme par les bénéfi ciaires, pilotée par l’auteur, montre que 
les personnes vivant hors du bassin d’emploi avaient des opinions moins positives.

I.
R

.E
.S

. |
 T

él
éc

ha
rg

é 
le

 1
0/

06
/2

02
6 

su
r 

ht
tp

s:
//s

hs
.c

ai
rn

.in
fo

 (
IP

: 2
16

.7
3.

21
6.

17
9)



112

LA REVUE DE L’IRES N° 59 - 2008/4

enseignements tirés des bilans réalisés. Sa capacité à changer est un élément 
essentiel de la réussite de la plate-forme.

I.4. Aider à la réinsertion des salariés précaires quittant l’entreprise

L’employeur industriel, chez qui est présente la section qui nous inté-
resse, emploie un grand nombre d’intérimaires. Son activité connaît des 
diffi cultés et il choisit de réduire les effectifs de l’usine. Ce sont des cen-
taines de contrats intérimaires qui ne sont pas renouvelés. Les possibilités 
de reclassement dans le bassin d’emploi sont très limitées pour les salariés 
concernés dans la mesure où il est constitué, pour l’essentiel, par cet em-
ployeur et ses sous-traitants qui voient également leur activité diminuer. Le 
second employeur du bassin d’emploi est un hôpital.

La section syndicale CFDT de l’usine, rencontrée en 2007 dans le cadre 
de l’étude sur l’emploi, décide, avec l’aide de l’union régionale interpro-
fessionnelle et de la confédération, de suivre les intérimaires quittant l’en-
treprise pour les aider à retrouver un emploi. Cette action expérimentale 
se focalise, dans un premier temps, sur les personnes le plus en diffi culté. 
L’idée n’est pas de se substituer aux acteurs locaux existants, mais d’orien-
ter vers celui qui répondra le mieux à leur situation.

Minoritaire dans l’usine, la section a des moyens limités. Une grande 
part de son activité est consacrée à sa participation aux instances de repré-
sentation du personnel et à ses efforts de développement. 

L’équipe contacte des acteurs du champ de l’emploi et de l’insertion ac-
tifs localement. La première réaction de ces derniers est l’étonnement face 
à la démarche des syndicalistes. Puis l’inquiétude s’installe, l’action syndi-
cale est perçue comme empiétant sur un domaine d’activité qui n’est pas le 
sien. Cette question se pose également au sein même de la section : « Est-ce 
notre rôle de s’occuper des personnes n’étant plus dans l’entreprise ? Il y a 
déjà assez de boulot. »

Un travail important est mené avec les associations d’insertion. Le rôle 
de chacun est précisé et les relations se normalisent. La section syndicale 
amène le maximum d’acteurs du secteur à travailler ensemble. Son inter-
vention a modifi é les habitudes des uns et des autres. 

Quelques dizaines de personnes sont suivies, certaines sont orientées 
vers les associations d’insertion, d’autres vers les organismes de forma-
tion. Les résultats, quantitativement modestes puisque expérimentaux, ne 
sont néanmoins pas négligeables. Certaines ont engagé des parcours de 
qualifi cation qui les ont conduites vers l’emploi, d’autres ont élaboré des 
projets professionnels solides et réalistes. La permanence mise en place 
joue son rôle d’orientation des personnes, mais elle constitue aussi un lieu 
d’écoute pour les personnes qui viennent régulièrement faire le point sur 
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leur situation. Des contacts téléphoniques réguliers sont aussi mis en place 
avec celles qui ne se déplacent pas à la permanence.

Rapidement, l’équipe syndicale pointe deux problèmes majeurs. La sec-
tion connaît bien son entreprise, mais moins les entreprises sous-traitantes 
et encore moins les entreprises dont l’activité ne relève pas du même sec-
teur professionnel. Pour améliorer l’effi cacité de l’action, il faut l’étendre à 
l’ensemble des syndicats du bassin ainsi qu’aux structures syndicales terri-
toriales locales. Les opportunités d’emploi passent dans la majorité des cas 
par une reconversion, mais il faut connaître les opportunités pour en faire 
profi ter les personnes suivies. Cette extension est aussi nécessaire en ter-
mes de ressources militantes. On notera néanmoins que les retraités CFDT 
du bassin d’emploi se sont également investis, soit en participant à la per-
manence, soit en faisant bénéfi cier de leur accès privilégié à des acteurs lo-
caux (maison de l’emploi, municipalité, organisations patronales, etc.) pour 
essayer de les impliquer dans le dispositif.

Le second problème rencontré est la diffi culté à garder le contact avec 
les personnes qui quittent l’entreprise. La section va donc contacter les 
intérimaires présents dans l’entreprise pour mieux connaître leur parcours 
et anticiper les diffi cultés qu’ils risquent de rencontrer en cas de non-re-
nouvellement de leur contrat.

Le dispositif  est en constante évolution. Les bilans réalisés régulière-
ment avec les partenaires conduisent à des changements de pratiques. Cha-
que nouveau problème soulevé entraîne une recherche de réponse, mais 
toute initiative nouvelle repose la question de la pertinence de l’interven-
tion syndicale dans ce domaine. On retiendra deux arguments mobilisés 
pour légitimer l’action : les résultats obtenus et la capacité à agir en interne 
comme en externe des entreprises. L’organisation syndicale apporte sa 
connaissance des entreprises et de leurs évolutions aux partenaires associa-
tifs. Elle constitue par conséquent un atout important de l’action menée.

Les positions des autres organisations syndicales sur cette action ne 
sont pas connues.

I.5. Faciliter l’intégration des salariés précaires

Les contrats aidés (contrat d’avenir, contrat d’accompagnement dans 
l’emploi, contrat PACTE, etc.) sont généralement considérés comme des 
sous-emplois par les sections syndicales. Ils conduisent relativement rare-
ment à un emploi stable ; si une formation est prévue au cours de la période 
couverte par le contrat, elle est assez peu souvent réellement mise en œuvre.

Quand un employeur, public ou privé, consulte les instances de repré-
sentation du personnel, les organisations syndicales sont souvent hostiles 
à la mesure. Lorsque les personnes en contrat aidé sont présentes dans 
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l’entreprise, les sections ne savent pas comment travailler syndicalement 
avec elles. C’est également le cas avec les intérimaires. Deux raisons ma-
jeures expliquent cela : les personnes ne sont que de passage et un affi -
chage syndical est considéré comme risqué pour une personne en contrat 
précaire.

Néanmoins, le recours de plus en plus fréquent à ces contrats amène 
certaines équipes syndicales à développer des pratiques à destination de ces 
personnes.

Les deux sections syndicales rencontrées lors de la recherche menée en 
2007 dans le cadre de l’étude sur l’emploi ont été confrontées à la décision de 
l’employeur, un conseil général et un hôpital d’embaucher un nombre impor-
tant de personnes en contrat PACTE dans le premier cas (150) et en contrat 
d’avenir dans le second (250 contrats aidés en cours au moment de l’enquête). 
Les deux sections avaient connu des embauches de personnes en contrat aidé 
dans le passé et en avaient tiré un bilan négatif. Mais plutôt que de s’opposer 
à la décision qui était déjà prise, elles ont préféré la soutenir à la condition que 
ces personnes tirent un intérêt réel de ces contrats. Si pour le contrat PACTE, 
la logique est l’entrée dans la fonction publique, sans concours, à l’issue du 
contrat, ce n’est pas le cas pour les contrats d’avenir.

Les deux sections sont majoritaires.
L’action va porter sur différents points :
- Le respect des règles de ces contrats en matière d’embauche va consti-

tuer un objectif  prioritaire de la section. Les personnes embauchées dans 
les contrats PACTE doivent être sans qualifi cations professionnelles et 
issues de quartiers sensibles. Beaucoup de salariés de la collectivité terri-
toriale auraient aimé faire bénéfi cier leurs proches de cette opportunité 
d’entrée dans la fonction publique même s’ils ne correspondaient pas aux 
critères d’embauche prévus. 

- Le suivi des personnes en contrat aidé pour jouer un rôle de modé-
rateur dans les situations tendues. Des interventions syndicales ont éga-
lement permis d’améliorer les conditions d’emploi : rémunérations, accès 
aux œuvres sociales, etc. Il s’agit d’une action syndicale classique, mais en 
direction des personnes en contrat précaire.

- La garantie que les personnes acquièrent au cours de leur contrat des 
compétences qui permettront leur insertion professionnelle ou leur ins-
cription dans un parcours de formation qualifi ante.

- Une action en faveur de la titularisation du plus grand nombre possi-
ble à l’issue de leur contrat.

Les diffi cultés rencontrées sont pour la plupart liées aux représentations 
généralement négatives que les salariés en contrat normal peuvent avoir sur 
ceux en contrats aidés et vice-versa – en particulier dans les milieux où le 
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niveau de formation demandé à l’embauche est important. Un jeune en 
contrat PACTE se plaindra que son tuteur le traitait comme s’il ne savait 
pas lire et un autre s’étonnera de la charge de travail des fonctionnaires : 
« Je ne pensais pas qu’ils travaillaient autant. » Ces représentations évoluent 
avec le temps et les contacts entre les personnes.

Les résultats obtenus par ces deux sections sont très positifs, les em-
bauches ont été nombreuses. Les employeurs étaient eux aussi soucieux 
de l’avenir professionnel des personnes embauchées en contrat aidé ce qui 
facilitait les choses, mais l’intervention syndicale a permis une meilleure 
mise en œuvre de ces mesures. Elle a joué sur chacun des axes d’actions 
cités ci-dessus : un rôle de garde-fou lors des embauches et de modérateur 
en cas de tensions liées à la rencontre de milieux sociaux très différents.

La limite première de ces actions est leur aspect ponctuel. Les em-
ployeurs ne vont pas embaucher de façon continue des personnes en 
contrat aidé en nombre important. Les sections peuvent par contre faire 
bénéfi cier d’autres équipes de leur expérience pour les amener à s’investir 
d’avantage dans l’accompagnement des personnes précaires.

Dans ces deux cas menés par des sections CFDT, les réactions des 
autres organisations syndicales présentes ont été plus classiques, allant 
d’une hostilité ouverte à l’embauche en contrat aidé à l’indifférence. On 
peut néanmoins penser que les rapports de forces syndicaux locaux jouent 
plus que l’appartenance syndicale. Des actions sont menées ailleurs par 
des sections syndicales avec d’autres étiquettes en direction des salariés 
précaires.

I.6. Rechercher des repreneurs pour sauver le maximum d’emplois

L’initiative d’un syndicat départemental de la métallurgie CFDT, ren-
contré à l’occasion de notre recherche sur l’action syndicale sur l’emploi 
(Lapôtre, 2007), est plutôt inattendue. Les entreprises du secteur, essen-
tiellement familiales, déposent leur bilan et sont liquidées les unes après 
les autres. Certaines sont reprises par des sociétés, souvent étrangères, plus 
intéressées par le savoir-faire et la clientèle potentielle qu’elles peuvent ga-
gner que par le maintien de l’activité. Les sites sont fréquemment fermés 
quelques mois après leur reprise.

Les responsables du syndicat qui connaissent très bien le tissu métal-
lurgique du département considèrent que ni les organisations patronales, 
ni les pouvoirs publics ne s’investissent dans la recherche de solutions de 
pérennisation des emplois et vont se mettre à la recherche de repreneurs 
parmi les autres entreprises locales.

A plusieurs occasions, le syndicat va aller solliciter des chefs d’entre-
prise pour les inciter à reprendre une société et ses salariés. Des discussions 

I.
R

.E
.S

. |
 T

él
éc

ha
rg

é 
le

 1
0/

06
/2

02
6 

su
r 

ht
tp

s:
//s

hs
.c

ai
rn

.in
fo

 (
IP

: 2
16

.7
3.

21
6.

17
9)



116

LA REVUE DE L’IRES N° 59 - 2008/4

sont menées pour maximiser le nombre d’emplois maintenus, parfois le 
recours au bluff  permet d’améliorer l’offre. Pour évaluer les marges de 
manœuvre du repreneur potentiel, le syndicat se fait aider par des experts 
auprès des comités d’entreprise et par les sections syndicales quand il y 
en a. Lors de l’audience du tribunal de commerce, l’avocat représentant 
les salariés soutiendra l’offre faite par le repreneur avec lequel le syndicat 
a négocié les meilleures conditions de reprise. Il n’est pas rare que l’offre 
s’améliore encore à ce moment-là, face aux propositions des autres candi-
dats repreneurs.

Cette pratique a permis d’éviter la fermeture totale de plusieurs entre-
prises. Il est rare que l’ensemble des emplois soit sauvegardé au moment 
de la reprise, mais leur nombre est supérieur à celui qu’il aurait été sans 
intervention syndicale et, dans plusieurs cas, les entreprises réembauchent 
du personnel au cours des mois qui suivent, lorsque l’activité le permet.

Une telle pratique nécessite une très bonne connaissance des entrepri-
ses locales et une capacité à discuter avec leurs dirigeants. La forte présence 
de l’organisation syndicale sur le terrain 1 et sa capacité à négocier des 
solutions aux confl its permettant à tous d’en sortir la tête haute sans avoir 
l’impression d’avoir perdu 2, entraîne une reconnaissance de la qualité de 
ses interventions et lui ouvre les portes des directions.

La principale diffi culté rencontrée est également la limite principale 
de cette initiative. Les fermetures répétées d’entreprises locales diminuent 
progressivement le nombre de candidats locaux à la reprise. De plus en 
plus souvent, les offres de reprises émanent d’entreprises dont les centres 
de décision sont hors de la région, voire à l’étranger. Il est alors plus diffi -
cile pour le syndicat d’évaluer avec précision le sérieux et la qualité des of-
fres, les informations dont ils disposent étant forcément plus limitées. Cela 
a conduit une fois à soutenir une offre de reprise qui s’est avérée être peu 
soucieuse des salariés repris qui ont été licenciés quelques mois plus tard.

Si cette pratique reste questionnée au sein de l’organisation syndicale 
– est-ce notre rôle de rechercher et soutenir des reprises ? –, elle est très 
fortement critiquée par les autres syndicats présents sur le terrain. Ces der-
niers ont des lignes de conduite plus dures, moins portées sur la négocia-
tion. Le principal reproche est d’accepter que certains salariés ne soient pas 
repris, le marché du travail local étant sinistré. D’autres acteurs pensent que 
le syndicat n’est pas légitime à mener ces actions et qu’il ne dispose pas des 
expertises fi nancières, économiques et gestionnaires nécessaires.

1. Dès que le syndicat entend parler d’un confl it, il intervient dans les deux heures qui suivent, du 
matériel syndical étant prêt en permanence pour permettre cette réactivité.

2. Cette capacité à négocier de tels accords nous a été confi rmée par des représentants d’organisa-
tions patronales locales. Le syndicat pousse les salariés comme les patrons à prendre en compte 
l’importance d’une telle issue et à ajuster leurs demandes pour y parvenir.
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I.7. Agir en amont : faire évoluer les modes de recrutement

Deux actions ont été menées par des unions départementales CFDT 
dans deux régions très différentes, toutes deux rencontrées en marge de 
l’étude sur l’action syndicale sur l’emploi. Leur volonté était de permettre 
l’insertion dans l’entreprise de personnes en diffi cultés sérieuses dans leur 
recherche d’emploi, soit par manque de diplôme, soit par discrimination 
liée à leur lieu de résidence – l’un n’étant pas exclusif  de l’autre.

Leur démarche consiste à rencontrer des acteurs locaux ayant une 
connaissance du public visé et de leur proposer une démarche commune. 
Dans le même temps, une section syndicale va proposer à l’employeur un 
recrutement qui ne se basera pas sur les diplômes des personnes, mais 
utilisera la méthode des habiletés. Le plus diffi cile est de convaincre l’em-
ployeur. Ce sera plus facile s’il éprouve des diffi cultés à recruter ou s’il a 
une « fi bre sociale » développée. 

Une fois les besoins de l’employeur déterminés, le partenaire va cher-
cher les personnes dont il s’occupe en mesure de répondre à cette de-
mande. Le processus de recrutement peut alors se dérouler et aboutir à des 
embauches. Dans l’un des cas, l’employeur a embauché un nombre plus 
important de personnes que ce qu’il avait prévu, surpris par la qualité des 
candidats proposés.

Les embauches se font en contrat de qualifi cation. La section syndicale 
joue ensuite un rôle d’interlocuteur pour les personnes en cas de diffi culté 
– il est plus facile de venir discuter avec un militant qu’avec l’employeur, 
plus intimidant. Les problèmes rencontrés dépassant souvent le strict cadre 
de l’emploi – logement, santé, garde d’enfants, etc. – l’organisation syn-
dicale va se constituer un réseau de référents dans divers domaines pour 
orienter ces salariés vers celui qui peut les aider. L’une des unions dépar-
tementales s’appuiera sur des « mardis de l’emploi », qui réunissent des 
adhérents travaillant dans différentes institutions de ce secteur.

Les militants syndicaux de l’entreprise vont aussi avoir un rôle de com-
munication auprès des autres salariés pour faciliter l’intégration des nou-
veaux arrivants.

La diffi culté majeure est de trouver des employeurs prêts à tenter cette 
forme de recrutement. Dans l’un des deux cas, cela reste particulièrement 
diffi cile. Dans l’autre, l’employeur très satisfait de ces recrutements en a 
parlé autour de lui ; du coup, d’autres employeurs ont contacté la CFDT 
pour lui demander de procéder de la même façon dans leur entreprise. La 
pratique peut se développer par contagion. Il faudra vérifi er dans le futur 
comment cela évoluera.

Les positions des autres organisations syndicales sur cette action ne 
sont pas connues.
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I.8. Aider les équipes confrontées à des plans 
de sauvegarde de l’emploi (PSE)

Dans les régions confrontées à de nombreuses restructurations, les sec-
tions syndicales sont souvent désarmées face à la rapidité et à la complexité 
des procédures de consultation du comité d’entreprise. Elles se tournent 
parfois vers les structures syndicales géographiques ou professionnelles 
qui, à quelques exceptions près, ne sont pas mieux préparées à gérer ces 
négociations délicates. Le plus souvent leur aide consiste à orienter les élus 
vers un cabinet d’expertise et un avocat.

L’Union régionale interprofessionnelle (URI) CFDT, rencontrée en 
2007, ne se satisfaisait pas de cette situation et a décidé de mettre en place un 
groupe de militants spécialisés dans le domaine de la négociation des PSE. 
Expérimentés, ils en ont vécu un, souvent plusieurs, et ont été formés par 
un cabinet d’expertise auprès des comités d’entreprise. Ils interviennent à la 
demande des sections. Si l’aide apportée peut se limiter à de simples conseils, 
elle peut aller jusqu’à accompagner tout au long de la négociation du PSE et 
de sa mise en œuvre. Les interventions sont coordonnées avec les structures 
syndicales professionnelles dans la mesure du possible. Une règle indispen-
sable est que la section doit rester maîtresse de ses décisions. Il ne s’agit pas 
de faire à sa place, mais de l’aider à décrypter la situation et à anticiper les 
conséquences éventuelles des différentes options qui s’offrent à elle.

Une grande force de ce groupe est qu’il permet non seulement de faire 
bénéfi cier la section de l’expérience de l’intervenant, d’un regard plus distan-
cié, moins dans l’affectif  et plus dans le rationnel. Il permet aussi à la section 
d’accélérer les apprentissages nécessaires à négocier au mieux le PSE 1.

Mais l’atout principal du groupe réside dans sa capacité à mobiliser le 
réseau syndical. Ancré dans l’URI, il peut bénéfi cier de l’ensemble des rela-
tions développées par la structure au sein de la région. Dans plusieurs cas, 
il va faire intervenir des acteurs qui vont pouvoir soutenir de différentes 
façons la négociation en cours. Ces soutiens peuvent être de nature très 
diverse dans la mesure où l’URI participe à de nombreux comités, commis-
sions et associations qui réunissent des acteurs politiques, sociaux et éco-
nomiques de la région. Ces réseaux permettent bien sûr de faire intervenir 
directement un acteur avec lequel on est en contact, mais également de 
« jouer des coups de billard à plusieurs bandes » en demandant à un contact 
direct de mobiliser un acteur que l’on ne connaît pas directement.

Ce dispositif  s’avère très effi cace. Il permet aux sections de dépasser la 
simple consultation pour entrer dans de réelles négociations tout en béné-
fi ciant de ressources beaucoup plus larges pour établir le rapport de force 
nécessaire en recourant aux ressources multiples du réseau syndical. 

1. Bruggeman, Paucard, Lapôtre, Thobois (2002).
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Il rencontre néanmoins une diffi culté majeure : le maintien d’un groupe 
de militants ayant l’expérience et les compétences nécessaires. Lors du dé-
part de la personne leader, il y a eu une baisse d’activité, le temps qu’un suc-
cesseur soit trouvé et s’approprie la démarche. Mais, il arrive aussi que les 
membres du groupe soient eux-mêmes concernés par une restructuration 
et ne soient plus en mesure de participer. Il est souvent diffi cile de les rem-
placer par des militants, rares, ayant en même temps l’expérience et l’intérêt 
pour cette activité qui demande un investissement personnel important.

Le point de vue des autres organisations syndicales n’est pas connu 
puisque les interventions du groupe restent confi dentielles. 

II. Les constats

Le nombre de cas présentés reste relativement faible ; la variété de 
cultures syndicales est aussi limitée puisque ces expériences sont pilotées 
dans leur très grande majorité par des syndicalistes adhérents de la CFDT. 
Cette non-exhaustivité ne doit pas empêcher d’essayer de tirer un certain 
nombre d’enseignements. Des pratiques ponctuelles peuvent mettre en 
évidence des atouts, des logiques d’action qui, sans être nécessairement 
transposables tels quels, n’en constituent pas moins une importante source 
de réfl exion pour des équipes syndicales souhaitant traiter de questions 
similaires ou proches.

II.1. Des équipes solides mais des moyens toujours 
jugés insuffi sants

Toutes les équipes impliquées dans les actions décrites dans cet article 
sont solides et leur existence n’est pas en permanence remise en cause. Pour 
pouvoir développer des pratiques nouvelles, il faut que les pratiques habituel-
les de représentation des salariés ne posent plus de problèmes majeurs. 

L’équipe doit être en mesure de mobiliser des moyens permettant la 
mise en œuvre de ces actions. Le droit syndical et en particulier les heures 
de délégations sont une ressource majeure dans tous les cas étudiés, même 
si les militants investissent aussi beaucoup de temps personnel. 

Les moyens octroyés par la loi sont considérés comme insuffi sants dans 
toutes les situations observées. Ceux-ci permettent à peine d’effectuer les 
tâches que leur confi e la législation, des actions supplémentaires doivent 
donc être réalisées soit au dépend du travail syndical habituel, soit en inves-
tissant du temps et des moyens personnels. 

Des moyens spécifi ques sont parfois accordés par l’employeur comme 
dans le cas de l’aide à la réinsertion des précaires quittant l’entreprise où 
une personne s’est vue accorder une journée par semaine. 
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Les situations de plans de sauvegarde de l’emploi voient également 
souvent les employeurs fermer les yeux sur les dépassements des quotas 
d’heures de délégation. 

II.2. Entrer dans les logiques des autres acteurs

Un point commun entre les pratiques évoquées ici est que l’acteur syn-
dical accepte à chaque fois de prendre en compte les logiques des autres 
acteurs impliqués, employeurs comme partenaires 1. Il renonce à imposer 
son point de vue par la construction d’un rapport de force suffi samment 
favorable pour contraindre les autres. Même dans le cas de la négociation 
des plans sociaux, l’acteur syndical accepte la décision de réduire des effec-
tifs, sans pour autant l’approuver ; elle sera remise en question mais pas en 
cause. Les partenariats ne sont possibles qu’à cette condition.

Cela ne signifi e pas que les équipes syndicales abandonnent leurs fa-
çons de voir les choses, mais elles agissent en tenant compte des enjeux 
de chacun des acteurs présents. Cela ne va pas de soi, et les réticences 
internes à l’organisation sont fréquentes. Les lever est souvent la première 
chose à faire pour les personnes porteuses de ces pratiques nouvelles. Les 
organisations syndicales sont aujourd’hui toutes légitimement soucieuses 
de leur indépendance. Les partenariats peuvent faire craindre à certains 
une instrumentalisation par d’autres acteurs. Cette inquiétude s’est avérée 
non fondée dans l’ensemble des cas étudiés, aucune équipe n’a été conduite 
à renoncer, même partiellement, à ses convictions et à son indépendance 
politique. Cependant, des adhérents et des militants sont souvent sujets à 
ces appréhensions. 

Les partenaires, au même titre que l’organisation syndicale, ne veulent 
pas non plus voir remettre en cause leurs valeurs et leur indépendance. Il 
est donc nécessaire de passer par une phase d’ajustement qui implique de 
négocier le rôle de chacun au sein du dispositif. Il s’agit de traiter d’égal 
à égal. L’équipe syndicale ne peut imposer aux partenaires son point de 
vue et sa façon de faire. Il faut composer avec les usages de chacun. Des 
ajustements sont souvent nécessaires, cela ne fait pas partie non plus des 
habitudes des équipes syndicales qui le plus souvent décident seules.

II.3. Une légitimité à construire

L’intervention des organisations syndicales en dehors des attributions que 
la loi leur confi e pose nécessairement la question de la légitimité de l’action 
envisagée ou menée. Ce questionnement est aussi bien interne qu’externe. 

1. Le terme « partenaire » peut sembler un peu imprécis. Il représente, en effet, l’ensemble des 
institutions, structures, associations et organisations diverses qui participent à des degrés divers 
aux actions présentées.
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Il s’agit de convaincre les adhérents et les autres structures syndicales autant 
que les partenaires.

En interne, deux arguments sont utilisés systématiquement pour dé-
passer les réticences : les valeurs syndicales (solidarité, refus des discrimi-
nations, etc.) et le pragmatisme. L’action envisagée ne pourra pas être par-
faite, il y aura des avancées et des reculs, mais tant qu’elle reste cohérente 
avec les valeurs syndicales, cela vaut le coup d’être tenté. La perspective 
de l’échec doit être envisagée. La hauteur des enjeux n’est pas toujours 
évidente au lancement de l’action, en particulier lorsqu’elle implique des 
personnes dans des situations sociales dégradées 1.

Leur légitimité n’est évidemment pas acquise d’avance, les syndicalistes 
doivent la construire au travers de l’action elle-même. Certains dispositifs 
n’arrivent pas à convaincre tous les adhérents et partenaires. Le choix des 
équipes étudiées a été de « faire quand même » en limitant les moyens mo-
bilisés. On peut raisonnablement émettre l’hypothèse que certaines initiati-
ves n’ont pas pu aboutir à des réalisations concrètes parce que les porteurs 
de l’action n’ont pas pu, ou su, convaincre les autres adhérents de l’intérêt 
de ce qu’ils envisageaient. Pour illustrer cette idée : certains administrateurs 
salariés rencontrés n’étaient pas soutenus par leur organisation syndicale 
qui n’estimait pas importante la participation au conseil d’administration. 
Ils manquaient alors des moyens nécessaires (informations sur l’ensemble 
de l’entreprise par exemple) à la mise en œuvre d’un positionnement nou-
veau au sein du conseil. Ils n’étaient pas en mesure de jouer un rôle positif  
et doutaient de l’utilité même de leur mandat.

La culture et la conception de l’action syndicale jouent un rôle impor-
tant dans la construction de la légitimité. C’est d’ailleurs une explication du 
choix des partenaires des actions. Il est plus facile de convaincre un acteur 
avec lequel on partage un minimum de valeurs communes. Il n’est pas rare 
de rencontrer dans les conseils d’administration ou les directions des parte-
naires des adhérents, ou d’anciens adhérents, de l’organisation syndicale.

II.4. Un acteur aux atouts multiples

Les organisations syndicales disposent de deux atouts essentiels pour 
travailler sur les questions d’emploi. Elles constituent des réseaux très éten-
dus qui permettent de mobiliser des compétences nombreuses et variées. 
Au-delà des adhérents eux-mêmes, ces organisations sont présentes dans 
de multiples commissions, associations et instances diverses qui les met-
tent en contact avec d’autres acteurs qui peuvent constituer autant de res-
sources pour agir sur l’emploi. Si les cas étudiés montrent une utilisation 
importante de ce réseau, ce n’est hélas que trop rarement le cas. Beaucoup 
d’équipes sous-exploitent cet atout.
1. A ce sujet, voir Lapôtre (2007).

I.
R

.E
.S

. |
 T

él
éc

ha
rg

é 
le

 1
0/

06
/2

02
6 

su
r 

ht
tp

s:
//s

hs
.c

ai
rn

.in
fo

 (
IP

: 2
16

.7
3.

21
6.

17
9)



122

LA REVUE DE L’IRES N° 59 - 2008/4

L’apport principal des syndicats dans les actions partenariales est leur 
position marginale sécante à l’entreprise. Ils sont présents à la fois dans les 
entreprises et à l’extérieur de celles-ci grâce à leurs structures profession-
nelles et territoriales. Ils sont des acteurs clés de l’articulation des partena-
riats et du suivi des actions au sein même des entreprises et sont souvent 
les mieux placés pour jouer le rôle de pivot, voire de pilote de l’action tant 
qu’ils respectent l’ensemble des partenaires présents.

On notera également la forte présence des structures territoriales dans 
les cas étudiés. Le travail sur l’emploi se fait en grande partie au sein de bas-
sins d’emploi et une approche strictement professionnelle ne permettrait 
pas d’inclure de façon crédible des actions de reconversion.

II.5. Une capacité à évoluer

La capacité à évoluer est un élément important dans la réussite des ac-
tions sur l’emploi. Le marché du travail, interne ou externe à l’entreprise, 
évolue lui-même constamment. Une action pertinente à un moment donné 
ne le sera plus forcément quelques années plus tard. Ainsi, si les résultats 
de la plate-forme de reconversion de Bressuire peuvent être jugés positi-
vement, c’est parce que le comité de bassin d’emploi a été capable de faire 
évoluer ses pratiques au cours des vingt dernières années. D’autres choses 
avaient été réalisées par le passé, comme le recours à un cabinet de recon-
version privé. 

Des bilans réguliers sont donc nécessaires pour évaluer les points po-
sitifs et négatifs des dispositifs, non pour juger, mais pour déterminer les 
évolutions souhaitables. Une évaluation par le public bénéfi ciaire de l’ac-
tion est souvent riche d’enseignements, ses préoccupations étant souvent 
en décalage avec celles des personnes « pilotes ». Les dispositifs fi gés sont 
par conséquent condamnés à disparaître.

Toute évolution sensible remet cependant en cause la légitimité même de 
l’action et nécessite sa reconstruction, tant auprès des adhérents qu’auprès 
des partenaires. Ce travail de re-légitimation ne doit pas être considéré 
comme une épreuve, mais comme l’occasion de se questionner sur l’action, 
ses objectifs et ses modes de fonctionnement. Les questionnements qu’il 
entraîne peuvent être déstabilisants pour les structures comme pour les 
personnes puisqu’ils interrogent les pratiques et leur bien-fondé. Cela peut 
parfois être vécu comme une remise en cause personnelle. L’évaluation 
doit donc être attentive à ne surtout pas personnaliser ses résultats.

II.6. Des effets sur l’image de l’équipe syndicale

Les bilans réalisés et les évolutions des dispositifs constituent des mo-
ments privilégiés de valorisation de l’action auprès des publics non im-
pliqués. Sortir des pratiques habituelles a un effet sur l’image de l’équipe 
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syndicale auprès des bénéfi ciaires des actions, mais également des autres 
salariés et des partenaires. Lorsque de telles actions sont mises en place, il 
est diffi cile de penser que les syndicalistes le font simplement pour avoir 
des heures de délégation ou pour se protéger contre un licenciement – idée 
trop souvent répandue chez les non syndiqués. L’effet sur l’image de l’équi-
pe est loin d’être négligeable et peut amener certains salariés et partenaires 
à adhérer.

III. Conclusion
III.1. Des actions réellement nouvelles ?

L’intervention syndicale dans le champ de l’emploi, si elle a sensible-
ment diminué au cours des Trente glorieuses, existe depuis la naissance 
du syndicalisme. On peut donc légitiment s’interroger sur le caractère in-
novant des actions évoquées. Celles-ci ont pour caractéristique de mettre 
en œuvre des pratiques qui dépassent plus ou moins sensiblement le cadre 
habituel des fonctionnements syndicaux de ces dernières années, ce qui 
explique qu’elles soient présentées comme nouvelles par les équipes elles-
mêmes – mais le sont-elles réellement ?

Ce qui peut être considéré comme nouveau, ce sont les fonctionne-
ments partenariaux mis en œuvre. Non que le partenariat lui-même soit 
une nouveauté, mais les relations établies par ces équipes syndicales sont 
particulières. Ces collaborations ne se font pas dans le cadre de réseaux 
plus larges intervenant chez chacun des partenaires comme on a pu le voir 
par le passé 1, mais les liens sont tissés en fonction des besoins entre acteurs 
autonomes. Aucun des participants n’est contraint et chacun peut se retirer 
quand il le souhaite. Resserrées autour d’objectifs précis et partagés, leurs 
actions gagnent en effi cacité, mais elles sont également plus complexes 
puisqu’elles doivent respecter l’autonomie et les convictions de chacun. Le 
pilotage n’est pas centralisé par un acteur dominant qui impose son point 
de vue aux autres.

Sont également nouveaux, dans certains cas, les partenaires qui n’ont 
souvent jamais travaillé avec une organisation syndicale et le public concer-
né par les dispositifs, comme les salariés précaires ou en insertion.

III.2. Un cadre législatif qui ne prévoit qu’une intervention limitée 
de l’acteur syndical dans le champ de l’emploi

Le comité d’entreprise (CE) est l’instance représentative du personnel 
qui est mobilisée dans le droit du travail pour discuter de la stratégie et de 
la gestion des sociétés et par conséquent de l’emploi. Il doit être consulté 

1. Comme par exemple des réseaux de partis politiques présents dans de nombreuses organisa-
tions plus ou moins satellites.
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lorsque certaines décisions sont prises, comme les restructurations. Son 
avis est non contraignant. Il peut être nécessaire dans certaines procédu-
res 1 et le refus, justifi é, de se prononcer reste sa principale capacité d’action. 
Cela constitue une limite importante à son infl uence. De plus, lorsqu’il est 
consulté, la décision a déjà été prise par la direction de l’entreprise et seuls 
des aménagements à la marge sont susceptibles d’être obtenus. 

Une autre limite de la consultation du CE est que son périmètre ne 
correspond pas toujours à une entité pertinente du point de vue de la stra-
tégie de l’entreprise. Dans un groupe français de taille mondiale compre-
nant de nombreuses sociétés, la direction de l’entreprise a mis en place des 
« divisions stratégiques » regroupant des entreprises de même secteur, de 
manière informelle, sans base juridique. Ces divisions n’existent pas admi-
nistrativement, mais c’est à ce niveau que sont prises les décisions straté-
giques concernant les fi liales qui la composent. Les consultations se font 
au niveau de chacune des fi liales, quand la loi locale l’exige. Du coup les 
CE n’ont qu’une vision partielle de la stratégie suivie et ont du mal à la 
décrypter.

Une pratique a été récemment généralisée par la loi : la négociation 
obligatoire sur la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences 
(GPEC). Elle tend à renforcer l’intervention des représentants des salariés 
sur les questions d’emploi. De nombreux accords ont été signés. Ils don-
nent un cadre à la formation et parfois aux restructurations ou à la gestion 
des âges. Si les négociations sur la formation ne sont pas nouvelles, elles 
sont dans ces accords le plus souvent mises en relation avec les évolutions 
quantitatives et qualitatives prévisibles des emplois au sein de l’entreprise.

Aucun bilan n’a été réalisé sur les résultats de la mise en œuvre de ces 
accords. On peut raisonnablement émettre l’hypothèse qu’ils seront rela-
tivement limités. Peu d’entreprises sont capables actuellement de défi nir 
avec précision les évolutions qu’elles vont connaître à moyen ou long ter-
mes. Les accords s’appuient sur des projections quantitatives et qualitatives 
qui ont peu de chance de s’avérer exactes. L’entreprise ou l’établissement 
ne sont peut-être pas les niveaux les plus adaptés à la GPEC.

Les actions évoquées tout au long de l’article ont pour caractéristique 
de mettre en œuvre des pratiques qui dépassent plus ou moins sensible-
ment le cadre des fonctionnements syndicaux prévus par les textes de loi. 
Il ne faudrait néanmoins pas imaginer que les fonctionnements codifi és 
des équipes syndicales sont inutiles. Au contraire, les nombreuses équipes 
syndicales qui luttent pour le simple droit d’exister et d’être reconnues ont 
besoin de ce cadre légal. La répression anti-syndicale est encore une réalité 

1. Qu’il soit positif ou négatif est rarement important.
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très présente dans de nombreuses entreprises françaises. Cette protection 
nécessaire a cependant un prix : la faible capacité des représentants des 
salariés d’intervenir sur la défi nition de la stratégie de l’entreprise – ils ne 
peuvent qu’émettre un avis.

III.3. Une activité fortement contrainte à laquelle 
il ne faut pas se limiter

L’activité contrainte, c’est-à-dire celle imposée par les textes de loi (né-
gociation annuelle obligatoire par exemple) demande un investissement 
important de la part des équipes syndicales. Le « droit syndical » (heures de 
délégations, crédits de fonctionnement du comité d’entreprise) n’est géné-
ralement pas suffi sant pour assurer dans de bonnes conditions ces activités. 
Submergées par les besoins, les équipes syndicales ne sont pas encouragées 
à développer des activités nouvelles. Cela constitue par conséquent un frein 
au développement de leurs pratiques originales.

On peut pousser le raisonnement plus loin en se demandant si la crois-
sance constante de l’activité contrainte, dont le dernier développement est 
la négociation sur la GPEC, ne constitue pas une paralysie croissante des 
équipes syndicales. De nombreux exemples peuvent illustrer cela : le temps 
passé par des syndicalistes à préparer des « négociations annuelles obliga-
toires » qui n’ont de négociation que le nom face à un employeur qui refuse 
tout dialogue au sein du comité d’entreprise ; le nombre d’heures perdues à 
préparer des réunions de commissions diverses dont les travaux n’aboutis-
sent à rien comme c’est le cas pour de nombreuses commissions paritaires 
interprofessionnelles régionales de l’emploi (COPIRE) par exemple... Il ne 
s’agit pas ici de condamner toutes ces instances, mais de pointer le fait que 
toutes les équipes syndicales ou presque sont confrontées à des situations 
où elles doivent consacrer des moyens non négligeables à des activités qui 
ne serviront pas à grand chose. Une diffi culté tient au fait que selon l’en-
treprise, le bassin d’emploi, la région, certaines de ces instances peuvent 
être utiles ou non ; il n’y a pas de règle générale – certaines COPIRE, par 
exemple, fonctionnent bien, d’autres non.

L’absence de résultats concrets liés à ces situations stériles a un ef-
fet certain sur l’image de l’équipe syndicale, que ce soit auprès des sala-
riés ou auprès des acteurs côtoyés dans des commissions improductives. 
Cela ne peut que nuire à la syndicalisation et au développement du réseau 
syndical. 

III.4. Ouvrir le champ des possibles

Le champ de l’emploi constitue une bonne illustration des relations du 
syndicalisme avec la loi. Si l’intervention du législateur est nécessaire à la 
protection des équipes syndicales les plus exposées, du fait de leur jeunesse 
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ou de leur faiblesse, elle ne doit pas être vécue comme un cadre contrai-
gnant. Trop souvent, les syndicalistes s’interrogent sur leur droit à faire 
ou ne pas faire les choses. La lecture qu’ils ont des textes de loi est alors 
souvent très restrictive : « Si ce n’est pas dans le texte, je n’ai pas le droit de 
faire ». Il faudrait avoir une lecture plus proche de : « Si c’est dans le texte, 
on n’a pas le droit de m’empêcher de le faire ». 

Les cas présentés dans cet article montrent que c’est souvent en s’ex-
trayant de ce carcan juridique que des actions effi caces peuvent être inven-
tées et réalisées. La loi n’est pas suffi samment lue comme étant le minimum 
auquel les syndicalistes ont droit, mais comme les limites de leur capacité 
d’action. La conséquence est une tendance à la routinisation de l’activité 
syndicale qui ne peut avoir qu’un effet très négatif  sur la syndicalisation.
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